
RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

ASGLH{ÐûT N0:1O9

Ayant pour objet d'établir J.e budget de 1ra¡mée financière L988 et
fixer Ie ta¡¡x de 1a taxe foncière générale et spécialer ainsi que

les tarifs de com-oensation pour 1es senrices draoueducr &!égotlts

et dðord.ures nénagères,

ATIEllDit QUren vertu de l-rarticle g54rl CMr Le conseil doit préparer

et adopter J.e budget de ltannée financière et y prévolr des recet-
tes au noins éga].es auc dépenses qui y figurent;

.{TTH\¡Ðü QIIE Ie ninistre des affaires mun:Lcipales a acco¡d.ér en ver-
tu des pouvoirs qui 1ui sont conférés¡ un délai jusqurau 3I décem'-

bre pour préparer, adopterrnet transmettre 1e budget de lfannée 1988;

ATÎEIIDU QTJE ].rartj.e]-.e 252 de la loj- sur ]-a fiscalilé m:nicipale
permet au conseil dti¡ne corporation mr¡ricj.pale de pr€voir les rè-
gles applicables en cas de défaut oar le débÍteur dreffectuer un

versement à son échéance;

ATfEillÐtt QUren verbu de J-tartiele 26j, paragraphe 4 de Ia I¡i sur
1a fiscalité m¡n'icipa1e, 1e nrinistre des affaires rnunicipales a

adopté un règlement penneltant 1e paiement des taxes foncières en

¿er¡x (Z) versesrents dont le seeond ne peut être exigé avant 1e

2 Juillet 1988;

COIISIÐffi,Alff QIJE 1e conseil de la Paroisse Saint-Arsène a pris con-

naissance des previsions des dépenses qu'il juge essentielles au

mainlien des senrices rm:nicipau:r;

AÏÍEXTÐU QUtr¡n avis de motion de ce règlement a été donné ã l-a séan-

ce régulière du f décernbre 1988;

mû COIüSEQUBICET il est proposé par M, 1e eonseiller Gaétan Michaudt

et Í1 est unani¡oement résolu: que le règlement no:109 esl et soit
adopté et que le conseil ORÐONNE ET STATTTE par le règlenrent ce

qui suit:

Le pr€sent ùèglernent abroge le règlernent no:102 coneernant lradop-

tion du budget de l.tannée antérieure ainsi que toutes les taxes gé-

néùales, spécialesr compensations et taxes dfaffaires qui s']" ré-
fèrent.



RÈGIEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPALE DE SA¡NT-ARSÈNE

conseil est autorisé â faire les dépenses su:ivå:xtes

pour ltannée financière rnrnicipale 1988 eü â approprier

les so¡rnes nécessairesr ã savoir:
AdmÍ¡:isünation générale: 82252 I'
Sécurité prrbliquc z 9L&5

lbansport: 99415

Hyg"iène du milieu t Lt7O5

Urban:isme et mise en vaLeur du territoirel z3hlt&

Ioisírs et culture: 11125

Autres dépenses: Serv:lce de la deùte 9/r3flq

Frais de banque l+5O

Ðépenses en i.mnobilisations 3W
Tgtal des, dépenses ¿ 355ffi-

læi¿j.e].:e,ãZ: Pour payer les d6penses eÉntioruréee ei-dessusr le con-

. seil pr€voib les receütes suivantes¡

A) Receütes spécifi.ques ¡

SenrÍees rendus autres ?680

Autres rrecettes de sources locales 3I+OO

Autres recettes 184382

B) Reeettes Þasées Fr¡r le tar¡x eloba]. de tâ4atiçf¡:
Irmeubles des écoles élérnentaires æWb

Pér€quaùion 199

c) Pour combler la ûifférenee entre I-es dépenses prévues

et Ie total des reeettes spécifiques ainsi que les re-
cettes basées sur Ie taux global de taxatÍonr la taxe

générale â ltévaluation sera la zu:ivante:

Recette de La taxe: 139580 $

IIne üaxe foncj.ère généraIe de Or72 $ par lOO $ drévalua-

tion imposable, sl¡r une évaluation des immeubles impo-

sables de 19 386 lOO $:
19 386 100 $ :( 0.72ÂOO $ E 139580 $

Article 3¡ Les taux de taxe et de tarif éngnéz€s ci-après stappJ,i-

quent pour lrannée fiscale 1988.

4: Le tar¡x de la taxe foncière général"e est fi:ré à Ot

pour l'a::née 1988 conforrnémenü au rtle drévaluation en

viguer:r au prernier Jarrvier 1988.
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RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT.ARSÈNE

iArbicle:5 Ie taux de Ia taxe foncière incendie inposé en vertu du

règJ-ement not 79 est fixé à 0r0?êOO$ s'¡r lrensernble des

biens fonds inposables de la uunlcipalité,

l,Arbicle 6 ¡ I.e laux de J-a taxe foncière spéeiale du secteur "Aqueduc
et égoutlf imposé en vertu des règlements 85, 88 el 93

esi fixé à Or3l+ftæ $ sur le secteur des biens imposables

de la partie de Ie municipalité, telle que délinútée arur

règlements en r€férence.

Articleó6-Ar Iæ tar¡c de la taxe spécial-e du secteur il&¡e des Plnsrr

, irnposé en vert,u du règlernent no:10ó est fi;(é ä 2186 $ Ie
pied Unéaire sur J-e secteur des biens inposables de la
partùe de la rm:nicipalité, telle que délimitee au rè-
glement en r€férence.

ArticLe 7: Les tauifs de compensation'rAgueduc et égoutsrr sonù fjxés:

, Aauedr¡c Egout Total
logement 130r0O l+5rQA 175rOO

Co¡rnnerce 260ræ 9OrÇO 35Or0O
' Autres l5OrOO 60'00 210ræ

Eelon 1es modalltés du ièglenrent dtment, en vigueur,

Ärticle 8: Iæ tarif de compensation pour I'enlèvenent et la destn¡c-
tion des ordures uÉnagères est fixé à.72tW $ par unité
drhabitation; tout propriétaire de conmerce doit prendre

entente avec ltentrepreneur pour fixer son tarif qutål-

paie directernent â ltentrepreneur selon les modalités du

rlglement en vigueur.

Article 9: Le tar¡r drintérêt pour ùous les eompbes dts à 1a Cor_oo-

ration l4unicipale est fixó à lfio pour ltexercice finan-
cier 1988.

Artic e 10: 1æ consei-l accorde un escompüe de 2ú wr tous les comp-

tes de taxes payés en entier avanü le premj,er mars 1988

et dont Ie compte est supérieur å 30OrCIO $,

Article LL: Le taux de }a taxe spéciale du secteur frRue de la Fabri-
queff inposé en vertu du règternent no:gl est fixé à Or89/
1OO$ dtévaluation sur le secteur des biens imcosables

de 1a partie de 1a mun:icipalité, telle que délimitóe au

règlement en référence.
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Arüicle 12: I-e tar¡x de la taxe spéciale sur les l-ots vacants des-

serrrls imposé en vertu de ltarticle 990rl C.M. est

fircé ä Oî57/Læ $ d'évaluation sr¡r 1e secteur des biens

imposables tel que défini par lrarticle 990rl C.M.

Arbicle 13: Le présenü règlement entrera en vigueur selon la Ioi.

.âdopté le 21 décernl¡re 198?

Rrb1ié Le 2lç décenbre 198?

Copie cerbifié
c/,

"-J'4.-r--

Mlchaud Se c-tr€ sorier.


